
ExTRAIT DU DIScOURS
DE SA MAjESTé

]…[

« Mesdames et Messieurs les honorables parlementaires, 

Nonobstant les inconvénients et les carences dont souffrent certains services publics, cela ne signifie pas que le 
tableau est noir, et que l’Administration ne remplit pas sa mission. En effet, celle-ci dispose de hautes compétences 
professionnelles et techniques et connait une amélioration significative.

]…[

Nous sommes convaincu que l’efficience administrative contribue à promouvoir le développement, à attirer 
l’investissement national et étranger et à renforcer la confiance dont jouit le Maroc. 

Aussi, Nous engageons tout le monde, gouvernement et parlement, partis et syndicats, associations et fonctionnaires, 
à faire preuve de patriotisme et de responsabilité pour mettre au point des solutions réelles, permettant de rehausser 
le travail des services administratifs et d’améliorer la qualité des prestations offertes aux citoyens. 

La réforme de l’Administration requiert un changement dans les comportements et les mentalités et des législations 
de qualité pour obtenir un service administratif  public efficace au service du citoyen. » 

]…[

 
Extrait du discours prononcé par Sa Majesté le Roi Mohammed VI, que Dieu le glorifie,

à l’occasion de l’ouverture de la première session de la première année
législative de la 10ème législature 

Rabat, le 14 octobre 2016






